Logo le Boc

Lettre de présentation du bloc au directeur général de l’ARS.

Prenant acte de la nécessité de distinguer la spécificité des chirurgiens, des obstétriciens et des anesthésistes, Le législateur a créé le 2° collège dans la représentation professionnelle des médecins des URPS. Cette spécificité s'est confirmée lors du scrutin qui a donné la majorité absolue au syndicat spécifique de ces métiers: le Bloc union de l'AAL du Syngof et de l'UCDF.

La volonté du BLOC est de mettre à profit cette forte légitimité pour contribuer à résoudre les problématiques propres aux plateaux techniques chirurgicaux et obstétricaux libéraux.  

Nous sommes donc à la disposition de votre agence pour vous fournir les interlocuteurs dont vous souhaiteriez le concours chaque fois que vous jugerez que l'accomplissement de vos missions peut être facilité par la contribution de praticiens représentatifs de nos professions.

Nous vous proposons de vous rencontrer pour établir le premier contact dans cette perspective.

Les 3 premiers d e la liste et leur spécialité leur adresse mail et portable
